
Réglementaire, juridique
et technique

Respecter les obligations d’hygiène et de sécurité alimentaire

Formation spécifique en matière d’hygiène alimentaire adaptée 

à l’activité des établissements de restauration commerciale 
2 jours - 14 heures

LES +
• Formation adaptée aux entreprises 

artisanales de l’alimentation : 
exemples pratiques et concrets.

• Fiches techniques remises 
• Taux de satisfaction : voir site internet 

PUBLIC

Chef(fe) d’entreprise, conjoint, porteur de
projet, Salarié(e), ou demandeurs
d’emploi remplissant les conditions
d’entrée (pré requis)

PRÉREQUIS Aucun

LIEU Voir notre site internet

DATES / HORAIRES Voir notre site internet

TARIF 420 € nets de TVA
Prise en charge possible selon votre statut 
(artisan, salarié, conjoint, demandeur 
d’emploi) 

DÉLAI D’ACCÈS

Date limite d’inscription: 8 jours avant la 
date de démarrage de la formation

Effectif minimum requis pour l’ouverture 
du stage: 5 personnes

Siret : 130 027 956 00015

Enregistré sous le numéro 84691788769.
Cet enregistrement ne vaut pas agrément 
de l’Etat.

• Evaluation des acquis par le formateur (tour de table et exercices)

• Evaluation de satisfaction

OBJECTIFS ET COMPÉTENCES VISÉES

PROGRAMME

MATÉRIEL ET MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

• Formation en présentiel

• Modalités pédagogiques : Echanges, analyse de pratiques, mises en

• situation et mises en pratique, cas réels d’entreprises, co construction.

• alternance d’apports théoriques et pratiques.

Formateur expert alimentaire

MODALITÉS D’ÉVALUATION

ACCESSIBILITÉ

Mise à jour 13/02/2023

FORMATEUR

Consulter nos conditions générales de vente

• Mieux connaitre la réglementation applicable aux entreprises artisanales 

de l’alimentation

• Prendre en compte les obligations en matière d’hygiène et de sécurité 

des produits alimentaires

• Répondre à l’obligation de formation en matière d’hygiène alimentaire ( 

règlement  CE N°852/2004)

• Répondre à l’obligation de formation pour les établissements de 

restauration commerciale conformément au décret n°2011-731 du 24 juin 

2011 et l’arrêté du 5 octobre 2011

• Réglementation communautaire et nationale : paquet hygiène, GBPH

• Enjeux de la sécurité sanitaire des aliments : danger microbien, 

chimique, physique, biologique, TIAC

• Analyse des dangers : principe et mise en place du HACCP

• PMS : bonnes pratiques d’hygiène pour le personnel et les locaux, 

autocontrôles, nettoyage, désinfection, traçabilité

• Contrôles officiels

CONTACT

Service Formation - CMA01

102 Bd Edouard Herriot

01000 BOURG EN BRESSE

04 74 47 49 08 / 04 74 47 49 57

formation.ain@cma-auvergnerhonalpes.fr

Places de parking PMR devant le bâtiment et ascenseur pour accéder au 
bâtiment. Boucle auditive pour les personnes malentendantes.

Référent Handicap est à votre disposition : Karine Baudry à contacter au 
04 74 47 49 55

https://www.cma-ain.fr/formations/respecter-les-obligations-dhygiene-et-de-securite-alimentaire
https://www.cma-ain.fr/formations/respecter-les-obligations-dhygiene-et-de-securite-alimentaire
https://www.cma-lyon.fr/sites/cma-lyon/files/cgv-formations.pdf
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